
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En tant qu'étranger présent sur le territoire français ou européen, Active Tes 
droits est une plateforme qui te permet de mettre en avant tes droits sociaux et 
fondamentaux à travers les différents textes de lois et circulaires relatifs aux 
étrangers.  
 
Que tu sois en situation régulière ou irrégulière, notre plateforme te permet 
d'activer tes droits à travers un accompagnement personnalisé dans tes 
démarches tout en faisant valoir le CESEDA (Code de l'Entrée et du Séjour des 
Étrangers et du Droits d'Asile) ou les différentes circulaires mises en avant par le 
gouvernement en place.  
 
Nous te proposons un accompagnement optimal dans différentes sphères : les 
demandes d'asile ou de protection, l'obtention des différents titres de séjour ou 
encore de changements de statut, l'admission exceptionnel au séjour propre aux 
personnes dites "sans-papiers", l'accompagnement relative à une demande de 
visa court ou long séjour, les regroupements ou réunifications familiales, les 
demandes de naturalisation ainsi que les recours administratifs ou contentieux 
suite à un refus de délivrance de titre de séjour assorti d'une OQTF ou IRTF 
(Obligation de Quitter le Territoire Français).  
 
Active tes droits propose également aux entreprises des consultations 
spécialisées pour leurs salariés, détachés ou encore les mutations intragroupes 
et embauches externes.  
 
Nous proposons à nos clients des tarifs préférentiels voire ajustable en fonction 
de leur revenus personnels. Nos services sont donc accessibles à toute personne 
voulant faire valoir ses droits auprès des administrations. 
 
 
 
Pour toutes questions, n’hésitez pas à nous écrire : contact@activetesdroits.fr   


